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451c’est le nombre d’arbres nouveaux, plantés sur la 
commune depuis 20 ans et qui n’existaient pas avant. Ce sont 
par exemple, les 126 arbres de la route de Dieppe, les 54 de la 
rue de Fontenelle, les 74 du quartier de Ménibus ou les 55 du 
quartier Fresnel... Sans oublier ceux de la rue Duflo, de l’avenue 
de la Clairette, des parkings Guynemer ou derrière la Mairie...
Ce relevé ne prend pas en compte ceux qui existaient et qu’il a 
fallu remplacer. Ajouter à la proximité des forêts ou aux parcs 
du Lycée, du Logis, du jardin de Carmignano... la présence des 
arbres est, pour notre commune, un atout que l’on sous-estime 
quelquefois, face au réchauffement climatique.
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Une année 2018 bien remplie pour notre 
commune.
Bonnes fêtes à tous !

Ce dernier numéro de l’année est l’occasion pour moi de 
vous dire combien l’année 2018 a été bien remplie : la 
nouvelle Maison des Arts et de la Musique est ouverte, 
la rénovation de l’école Andersen est en route et le projet 
de la future piscine est en cours d’élaboration, avec 
l’architecte qui a été choisi. Nous faisons le maximum en 
gérant au mieux l’argent que vous nous confiez, à travers 
vos impôts.

Raison de plus pour souffler un peu et profiter de ces 
moments de fêtes de fin d’année. La commune, les 
écoles, les associations contribuent, chacun, à leur 
manière, à les organiser.

Que chacun puisse profiter pleinement de ces moments 
de rencontre, de partage. 
Que ceux qui rencontrent des difficultés familiales, 
professionnelles ou financières sachent aussi que nous 
sommes à leurs côtés pour les aider autant que nous le 
pouvons.

C’est, en tout cas, le vœu que je 
formule, vous souhaitant à tous, de 
bonnes fêtes de fin d’année.
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(     )info du mois
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( )entre nous

info du mois

y RECENSEMENT MILITAIRE les jeunes nés en septembre, octobre, novembre et décembre 2002 doivent se faire recenser entre 
la date d’anniversaire de leurs 16 ans et la fin du 3e mois suivant à l’Hôtel de Ville, service «population», munis du livret de famille 
des parents et d’une pièce d’identité. Hôtel de Ville - service «population» - 02 32 82 34 80 
y QUOTIENT FAMILIAL Les familles dont le quotient familial n’a pas été calculé en 2018 peuvent se présenter au C.C.A.S. 
munies de leur livret de famille, d’une quittance de loyer, de l’avis d’imposition ou de non imposition 2018 sur les revenus 2017, 
d’un justificatif des prestations familiales récent et des justificatifs des ressources des trois derniers mois de la famille. Du lundi 
au vendredi de 8h30 à 12h30, Hôtel de Ville - C.C.A.S. 02 32 82 34 80
y MAISON DE LA PETITE ENFANCE Des places pour les enfants de plus de deux ans sont actuellement disponibles, en accueil 
occasionnel, au sein de la structure collective. Maison de la Petite Enfance 02 32 82 35 76 / mpe@mairie-deville-les-rouen.fr
y INSCRIPTION SUR LES LISTES ELECTORALES obligatoire pour exercer son droit de vote. L’inscription est automatique pour 
les jeunes de 18 ans. En dehors de cette situation, l’inscription sur les listes doit faire l’objet d’une démarche volontaire.
Nouveau - Pour voter aux élections européennes du 26 mai 2019, les demandes d’inscriptions sont enregistrées jusqu’au  
30 mars 2019, 12h à la mairie et non plus jusqu’au 31 décembre 2018. 
Les personnes qui ne peuvent pas se présenter elles-mêmes à la mairie, peuvent adresser leur demande par correspondance, 
à l’aide du formulaire prévu à cet effet, disponible en mairie ou sur « www.service-public.fr », ou faire déposer leur demande par 
un tiers dûment mandaté.

en bref !

Plan hivernal

Se préparer en cas de verglas ou chutes de neige
Après un automne très 
agréable, les températures 
commencent à baisser. L’hiver 
approche et le froid s’installe.
Cette année, la neige est 
arrivée en février mais la 
météo n’étant pas identique 
d’une année sur l’autre,  
la ville a mis en place son 
«plan hivernal» pour parer à 
tout changement climatique, 
dès maintenant.

Le plan hivernal, ce sont déjà deux étapes préventives. 
Ainsi, en novembre, les points d’eau ont été fermés au 
cimetière et les bacs de déneigement ont été installés 
et sont à la disposition des habitants. 

Et oui, ce sont les riverains (propriétaire, 
locataire ou commerçant) qui ont l’obligation 
de rendre le trottoir accessible en nettoyant 
régulièrement le devant et les côtés de leur 
habitation. Il est d’ailleurs conseillé de pousser 
la neige sur le trottoir, le long des façades, pour 
ne pas entraver les bouches d’égout.

Attention, le sable contenu est traité pour le 
déneigement.

C’est en cas d’alerte météo qu’un service 
d’astreinte hivernale est mis en place 
en fonction de l’intensité annoncée. Un 

agent municipal, habitant la commune, 
assure une veille nocturne. Si une 

intervention est déclenchée, les agents 
d’astreinte (habitant à moins de 10km de 
la commune) se divisent en équipes selon 

des plans établis en amont. 
Compte tenu de la configuration de la Ville, les 
agents interviennent selon des ordres de 
priorité : d’abord, les artères principales des 
secteurs pentus ; puis, les secteurs plats les 
plus fréquentés et enfin les secteurs les moins 
fréquentés et plats. Les accès aux bâtiments 
publics sont, quant à eux, déblayés et traités 
manuellement.

Ce qui n’est pas de la responsabilité 
de la commune 

Pour les parkings des logements collectifs, ce 
sont les bailleurs ou les co-propriétaires qui 
doivent assurer le déblayage.

Les voies départementales telles que la  
route de Dieppe sont traitées par le 
Département, les usagers peuvent se 
renseigner sur le site inforoute76.fr ou par 
téléphone au 0 800 876 876. 

Les transports en commun et la collecte des 
déchets peuvent également être perturbés 
en cas de fortes intempéries. Pour plus 
d’informations, il faut alors se rapprocher de la 
Métropole au 0 800 021 021.

zoom sur...
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Condoléances y Mireille MIERE veuve COLIN y  
Nelly CHAUVON veuve LOUVEL y Michel THOMAS y  

Norbert BOITRELLE y Norbert BONNET y Denise 
LACROIX veuve SAUVAGE y Roland PIERCHON y  

Annette LESUEUR veuve DUPEL y Pascal 
BADMINGTON

( )entre nous

y FERMETURE DES SERVICES MUNICIPAUX les mardis 25 décembre 2018 et 1er janvier 2019 en raison du jour férié. 
y ACCUEIL DE LOISIRS, VACANCES DE FIN D’ANNÉE (du lundi 24 décembre au vendredi 4 janvier) en fonction des places 
disponibles, inscription jusqu’au vendredi 7 décembre auprès du pôle inscription de l’Hôtel de Ville 02 32 82 34 80. Formulaire 
d’inscription téléchargeable sur le site de la commune www.deville-les-rouen.fr 
y ENQUETES DE L’INSEE sur la commune. Tout au long du mois de décembre, vous pouvez être interrogé sur le thème loyers et 
charges, emploi, budget de la famille, conjoncture, histoires de vie et patrimoine. 
y ERRATUM Une erreur s’est glissée dans le parrainage civil du déville infos de novembre. La maman des trois enfants se 
nomme Fatiha et non Virginie. Toutes nos excuses à la famille pour cette erreur.

en
 b

re
f !

Les naissances et les mariages sont publiés dans le journal 
municipal sur accord express des intéressés. Pour partager 
un heureux événement ou pour tout renseignement, merci 
de contacter le Cabinet du Maire au 02 35 76 88 18 ou par 
mail, cabinet@mairie-deville-les-rouen.fr

au fil de la vie octobre 2018

Téléthon 2018 : record à battre !
Samedi 8 décembre, aidez les bénévoles mobilisés 
pour la nouvelle édition du Téléthon à battre le record 
de l’an dernier soit 2 654,75€ récoltés en 2017.  
Comme chaque année, les membres de l’ald activités 
créatives vendent des produits confectionnés par 
l’association mais aussi des enveloppes pour la 

tombola. 
Au niveau de 
la caserne des 
pompiers et du 
centre culturel 
Voltaire, l’amicale 
des sapeurs 
pompiers assure 
le lavage de 
pare-brise et de 

voitures ainsi qu’une vente de peluches. Dans le hall 
du centre culturel, l’ald Joseph Delattre expose des 
objets de décoration et propose une tombola pour 
gagner un filet garni. Les bénévoles vous attendent 
également pour participer à un challenge : décorer 
un sapin à l’aide d’ampoules !
Rendez-vous le 8 décembre de 9h à 18h. 

C’est en 1957, au bal de Déville lès Rouen, 
que Danielle Paquet a rencontré Gérard 
Balluet. Ils se sont mariés le 22 septembre 
à la Mairie de Déville. 60 ans plus tard, ils 
ont renouvelé leurs voeux devant leur famille 
et amis.
Au cours de ces 60 années de mariage, 
Marie-Laure, Laurence, Catherine, Sophie et 
Jean-François sont venus agrandir la famille. 
Danielle et Gérard sont les grands-parents 
de cinq petits-enfants : Julie, Maxime, Alexis, 
Axel et Romane. Ils ont aussi deux arrières 
petits-enfants : Noah et Emy.
Ils profitent de leur retraire pour aller au 
thé dansant et faire les voyages organisés 
par la commune. En dehors de ces 
moments festifs, Danielle aime tricoter 
et faire de la couture, tandis que Gérard 
s’occupe de son jardin.

Des noces de diamant 
pour les époux Balluet

Anniversaire de mariage

Parrainage civil

Elyna Lemercier

Accompagnée de ses parents Sonia et Franck 
Lemercier, Elyna a été parrainée à l’Hôtel de Ville. 
Jérémy Emo et Noémie Goubert sont les parrain et 
marraine d’Elyna.

zoom sur...
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LA COMMUNE 
FÊTE NOËL

( )dossier

Décembre est là, l’ambiance des fêtes de fin d’année s’installe.  
La ville s’illumine et des moments conviviaux sont proposés tout au 
long du mois pour attendre les vacances. 
Bien au-delà de la tradition chrétienne, Noël est avant tout une fête 
portant les valeurs de générosité et de solidarité, des valeurs que 

la commune veut partager avec ses habitants en proposant de 
nombreuses animations. Découvrez les temps forts des dernières 

semaines de l’année 2018 !
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( )dossier

La ville s’illumine chaque matin et soir, 
du 7 décembre 2018 au 7 janvier 2019

Lumières de fêtes

La médiathèque Anne Frank renouvelle l’opération  
« pochettes cadeaux de Noël » : les adhérents peuvent 
emprunter une pochette surprise contenant 3 à 4 documents 
(livres, cd, dvd, bd). Sur chaque sac sont mentionnés le thème 
et l’âge proposés. Du samedi 1er au samedi 22 décembre, tous 
les mercredis et samedis

« Romans et beaux livres à offrir pour Noël ou à lire 
pendant les vacances » : ne manquez pas les bonnes idées 
du club de lecture, ouvert à tous à partir de 16 ans, accès libre 
et gratuit. Samedi 8 décembre à 10h30

En décembre, la médiathèque Anne Frank propose 
également trois ateliers créatifs de Noël : 
« Calendrier de l’avent  » 
Fabrication d’un calendrier en papier, à partir 
d’enveloppes en forme d’animaux, sapin, 
maison ou paysage pour patienter avant 
Noël, pour toute la famille à partir de 7 ans, 
sur inscription. Samedi 1er à 15h
« Décorations de Noël » 
Animé par une bénévole du Comité des 
Fêtes, pour toute la famille (y compris 
les très jeunes enfants), entrée libre.  
Samedi 8 de 13h30 à 16h30
« Porte-monnaie » 
Fabrication d’un porte-monnaie en feutrine en 
forme d’animal, pour les enfants à partir de  
8 ans, sur inscription. Samedi 15 à 15h

Et pour attendre Noël en douceur, laissez-
vous conter de jolies histoires avec  
4 rendez-vous pour les plus jeunes.

l’heure magique
à partir de 4 ans, sur inscription 
mercredi 5 à 11h

écoute, voir 
à partir de 5 ans, sur inscription 
mercredi 12 à 15h

marmothèque
enfants jusqu’à 3 ans, sur inscription
samedi 15 à 10h15 et 11h

contes de la petite souris
à partir de 4 ans, sur inscription 
samedi 22 à 11h

La médiathèque 
fête Noël

Des moments de 
fête pour les aînés

Comme tous les ans, ce sont les aînés qui ouvrent le bal avec
le thé dansant de Noël. Ils se retrouvent le mardi 4 décembre pour 
tournoyer sur la «piste de danse» du centre culturel Voltaire.
Le traditionnel repas de Noël du foyer des anciens réunit les aînés 
le jeudi 6 pour se régaler autour de bons plats mais surtout pour se 
retrouver entre amis. Ce même jour, les résidents du centre d’hébergement 
gérontologique «La Filandière», célèbrent la Saint Nicolas en compagnie  
de l’accordéoniste Michel de Saint Martin.
1300 colis garnis de douces gourmandises et de jolies surprises attendent les anciens à la Halle du Pont 
Roulant, où ils sont distribués le jeudi 13 décembre.
Pour les résidents des Hortensias, Noël se fête en deux temps conviviaux, les 18 et 19 décembre. Après un 
repas au restaurant les 2 moulins, les résidents accueillent les élèves de l’école municipale de musique, de 
danse et de théâtre qui leur présentent un spectacle au sein de la Résidence Autonomie.

La maison de la 
petite enfance 

Les assistantes maternelles et les enfants 
du Relais Assistants Maternels invitent les 
familles au traditionnel spectacle de fin 
d’année, le vendredi 7 décembre à 18h  
au centre culturel Voltaire. Petits et 

grands vont voyager dans l’univers 
merveilleux de «Disney» 

avant de partager un 
moment convivial 
autour d’un buffet 
gourmand. 
La semaine suivante, 
le vendredi 14, ce 
sont les familles 
des enfants de la 

structure collective 
qui sont accueillis au 

centre culturel Voltaire. A 
18h30, «Karine, Angélique et le 

Bonhomme de Neige» les 
emmènent dans le monde 
enchanté de Noël. La fête 
se termine par un moment 
convivial entre l’équipe de 

la la maison de la petite enfance 
et les et les familles.
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Le service de la restauration 
collective vous propose de 
réaliser des truffes au chocolat 
dont voici la recette.

Ingrédients
200 gr de chocolat noir 60 à 70 %

100 gr (10 cl) de crème fraîche 
liquide entière

25 gr de beurre salé
Pour la déco

50 gr de sucre glace
50 gr de cacao en poudre

5 biscuits Gavottes émiettés
100 gr de noix de coco râpée ou 
amandes, pistaches ou noisettes 

hachées. 

- Couper le chocolat en petits 
morceaux dans un saladier.
- Chauffer la crème jusqu’à 
frémissement et la verser sur le 
chocolat tout en fouettant pour que 
les ingrédients se mélangent bien.
- Incorporer le beurre coupé en dés. 
Bien mélanger.
- Laisser refroidir à température 
ambiante puis réfrigérer pour que la 
préparation durcisse.
- Façonner des petites boules entre 
vos mains, en prélevant l’équivalent 
d’une cuillère à café.
- Réfrigérer les truffes.
- Rouler les truffes à votre 
convenance dans le sucre glace ou 
le cacao en poudre ou dans les 
miettes de Gavottes ou dans la 
noix de coco râpée ou 
dans des amandes, 
pistaches ou 
noisettes hachées.
- Déposer, si vous 
le souhaitez, les 
truffes dans des petites 
charlottes en papier.
Bonne dégustation !

( )dossier

Gourmandises

Comme tous les ans, ce sont les aînés qui ouvrent le bal avec
le thé dansant de Noël. Ils se retrouvent le mardi 4 décembre pour 
tournoyer sur la «piste de danse» du centre culturel Voltaire.
Le traditionnel repas de Noël du foyer des anciens réunit les aînés 
le jeudi 6 pour se régaler autour de bons plats mais surtout pour se 
retrouver entre amis. Ce même jour, les résidents du centre d’hébergement 
gérontologique «La Filandière», célèbrent la Saint Nicolas en compagnie  
de l’accordéoniste Michel de Saint Martin.
1300 colis garnis de douces gourmandises et de jolies surprises attendent les anciens à la Halle du Pont 
Roulant, où ils sont distribués le jeudi 13 décembre.
Pour les résidents des Hortensias, Noël se fête en deux temps conviviaux, les 18 et 19 décembre. Après un 
repas au restaurant les 2 moulins, les résidents accueillent les élèves de l’école municipale de musique, de 
danse et de théâtre qui leur présentent un spectacle au sein de la Résidence Autonomie.

Vendredi 21 décembre, 
les enfants de l’école 

maternelle Perrault reçoivent 
les aînés de la Filandière et 
des Hortensias pour partager 
le repas de Noël servi par la 
restauration collective aux 

enfants des écoles.

Du côté des 
écoliers

Grand moment de tradition avec le spectacle de Noël offert par 
l’Amicale Laïque de Déville aux enfants des écoles élémentaires. 
Jeudi 20 décembre, les élèves vont découvrir le spectale  
«A la recherche du Père Noël» au centre culturel Voltaire.

Ce même jeudi, l’école Andersen convie enfants et parents à 
un goûter de Noël organisé dans les grandes cantines.
Et pour les écoliers dont les familles travaillent pendant  
les vacances, les accueils de loisirs vont leur proposer  
des activités et des moments festifs entre le 24 décembre et 
le 4 janvier.

Des animations à 
ne pas manquer

Samedi 8 décembre, après avoir 
participé au Téléthon (voir page 
4), venez flâner au marché de 

Noël de la Filandière, située rue 
Georges Hébert, il est ouvert de 10h à 17h !
Découvrez également le spectacle de Noël de l’école municipale 
de musique, de danse et de théâtre que les élèves présentent 
avec leurs professeurs, mardi 18 décembre à 20h, sur la scène du 
centre culturel Voltaire.

Et le mercredi 19 décembre, jetez vous à l’eau à l’occasion de l’après-
midi de Noël organisé à la piscine municipale de 14h30 à 16h45 !

Comme tous les ans, 
l’association des petits frères 

des pauvres réunit les personnes 
isolées pour partager un repas de 
Noël à la Halle du Pont Roulant. 
Cette année, ce moment de fête  
et de solidarité, qui représente si 

bien l’esprit de Noël, se déroule  
le lundi 24 décembre à 12h.
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La promotion 2018 des médaillés du travail du secteur privé 
a été accueillie en Mairie par les élus.

Le lycée de la Vallée du Cailly a inauguré sa nouvelle piste 
d’athlétisme.

Retrouvez plus d’images sur le site Internet de 
la Ville
Le QR code est lisible à  
partir d’un téléphone 
portable équipé d’une  
application compatible. 
Il vous suffit de flasher le 
QR code ci-contre pour  
accéder à la galerie d’images 
du www.deville-les-rouen.fr

Inauguration de l’exposition consacrée à la première guerre 
mondiale, en présence de Alain Trouchard, président de 
l’UNC, de Alain Alexandre et Philippe Ruc, historiens.

Halloween se fête en danse et en musique, dans la 
nouvelle maison des arts et de la musique.

Premières puces des couturières organisées par la section 
Joseph Delattre de l’Amicale Laïque de Déville.

Les enfants ont bien profité des activités des 
accueils de loisirs pendant leurs vacances !

( )retour sur images

Découverte de l’établissement et échanges avec les 
équipes pédagogiques au programme des portes ouvertes 
du collège Jules Verne.

Retour sur la semaine bleue, semaine nationale des 
retraités et personnes âgées, proposant des animations 
pour les aînés de la commune.



La résidence «La Roseraie» a été inaugurée après 19 
mois de travaux menés par le bailleur social Habitat 76 en 
partenariat avec l’Idefhi et la commune.

47 enfants, accompagnés de 17 adultes ont participé 
à l’après-midi Halloween de la piscine municipale, au 
programme : parcours aquatique et friandises !

Le 11 novembre, la ville commémorait le centenaire de 
l’armistice de la première guerre mondiale.

( )vie de la cité
Métropole Rouen Normandie

A compter du 7 janvier 2019, la Métropole 
Rouen Normandie va mettre en place une nouvelle 
organisation de la collecte des déchets sur la 
commune. 
La collecte des ordures ménagères pour les 
habitations individuelles sera réalisée une fois par 
semaine afin de répondre aux nouvelles habitudes 
de tri qui allègent les bacs d’ordures ménagères. 
Cette mesure permet également de limiter le coût et 
l’impact environnemental de cette collecte. Pour les 
immeubles, la collecte des ordures ménagères reste 
inchangée.
La collecte des déchets végétaux sera effectuée 
uniquement de mars à novembre, chaque lundi.
Une collecte spécifique de sapins sera réalisée le 
lundi 14 janvier. 
La distribution annuelle des sacs de collecte se 
déroulera du mercredi 16 au mercredi 23 janvier :
Rue de la République (parking de carrefour market) : 
mercredi 16, 9h-19h / jeudi 17, 14h-19h, 
Parking halle du pont roulant : vendredi 18, 14h-19h
Parking du gymnase Guynemer : lundi 21 et mardi 22, 
14h-19h / mercredi 23, 9h-19h.

Métropole Rouen Normandie - 0 800 021 021
www.metropole-rouen-normandie.fr
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A compter du 7 janvier 
2019, l’organisation de 
la collecte des déchets change !

Cette année, les anciens se sont retrouvés pour un après-midi jeux au CHG «la Filandière». Au centre culturel Voltaire, ils ont 
participé au loto avec les enfants des accueils de loisirs, assisté au spectacle «les joyeux chevaliers du ciel» et dansé au cours 
du thé dansant. Une semaine qui s’est achévée par le traditionnel Banquet des Anciens où les Doyens ont été mis à l’honneur.

La déchetterie réouvre ses portes après plusieurs 
mois de travaux. Située impasse Barbet, la déchetterie 
accueille à nouveau les habitants pour les dépôts de 
vos encombrants, déchets verts... à compter du lundi  
3 décembre. 
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agenda
( )rendez-vous

Les nouveaux élus pour le Conseil Municipal des Jeunes
événement

Le jeudi 6 décembre, les élus de la commune vont faire la  
connaissance des 12 nouveaux élèves élus du Conseil Municipal 
des Jeunes (CMJ) qui prendront officiellement leurs fonctions.
En octobre dernier, les élèves de CM1 des écoles Blum, Charpak et 
Rousseau ont voté pour départager les 15 filles et 9 garçons candidats 
à l’élection. Les scrutins ont été gérés par les élèves de CM2 élus l’an 
dernier au CMJ. 2 garçons et 2 filles ont été élus dans chaque école, 
au sein de laquelle, ils ont mené une campagne électorale.
Deux thèmes ont été particulièrement évoqués par les candidats lors de 
leurs campagnes : l’environnement (dans mon école, dans la ville, sur 
la planète) et la solidarité (comment aider les autres ?). Les projets du 
mandat seront définis le mardi 18 décembre, lors de la première séance plénière.
Pour mémoire, le Conseil Municipal des Jeunes a travaillé, l’an passé, sur la sécurité aux abords des écoles ;  
proposant aux élèves de CE2 de passer leur permis piéton.

DÉCEMBRE

>> du samedi 1er au 
samedi 22
OPÉRATION «pochettes 
cadeaux de Noël»
médiathèque Anne Frank

>> mardi 4
THÉ DANSANT seniors
15h, centre culturel 
Voltaire

>> mercredi 5
L’HEURE MAGIQUE
dès 4 ans, sur inscription
11h, médiathèque Anne 
Frank

HOMMAGE aux morts 
en Afrique du Nord par 
l’association des Anciens 
Combattants ACPG-CATM
11h, cimetière 

>> jeudi 6
REPAS DE NOËL du 
foyer des anciens
12h30, salle «le Cailly»

CÉLÉBRATION Saint 
Nicolas
18h-22h, CHG La 
Filandière

CONSEIL MUNICIPAL 
présentation des élus du 
Conseil Municipal des 
Jeunes, séance publique
20h, Hôtel de Ville

>> vendredi 7
FÊTE DE NOËL du relais 
assistants maternels
18h, centre culturel Voltaire

SOIRÉE JEUX 
«le Deville des jeux»
20h-23h, salle des 
associations «les moulins» 
et «les rivières»

>> samedi 8
RANDONNÉE 
départ 8h30, parking salle 
des associations

TÉLÉTHON (voir page 4)
9h-18h, centre culturel 
Voltaire et carrefour 
market 

CLUB DE LECTURE
dès 16 ans, entrée libre
10h30, médiathèque Anne 
Frank 

MARCHÉ DE NOËL 
10h-17h, CHG La Filandière 

ATELIER CRÉATIF DE 
NOËL «décorations 
de Noël», pour toute la 
famille, entrée libre
13h30-16h30, 
médiathèque Anne Frank

FUTSAL 
Ruche Déville Futsal / 
Jeunesse Le Havre
19h15, gymnase 
Ladoumègue

>> dimanche 9
TOURNOI DE BELOTE 
ET DE SPLENDOR
«le Deville des jeux»
14h-18h, salle des 
associations «les 
moulins» et «les rivières»

HANDBALL
Seniors féminines 1 / 
Fécamp
14h, gymnase Guynemer

>> mercredi 12
BRADERIE D’HIVER
Familles de France 
10h-17h, salle des 
associations «les rivières»

RANDONNÉE 
départ 13h30, parking 
salle des associations 

ECOUTE, VOIR
dès 5 ans, sur inscription
15h, médiathèque Anne 
Frank

>> jeudi 13
DISTRIBUTION DES 
COLIS DE NOËL aux 
personnes âgées
9h-12h / 14h-16h30, halle 
du pont roulant

>> vendredi 14
CONCERT CLÉMENT 
VACARD «COLIN» entrée 
libre et gratuite
18h, médiathèque Anne Frank

FÊTE DE NOËL de 
la maison de la petite 
enfance
18h30, centre culturel 
Voltaire

>> samedi 15
MARMOTHÈQUE
0 à 3 ans, sur inscription
10h15 et 11h,
médiathèque Anne Frank

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
Cible dévilloise
15h, stand de tir

ATELIER CRÉATIF DE 
NOËL «porte-monnaie», 
dès 8 ans, sur inscription
15h, médiathèque Anne 
Frank

PAPOTHÈQUE -  
FAMILLES DE FRANCE
16h, salle des 
associations «les rivières»

>> mardi 18
RANDONNÉE 
départ 13h30, parking 
salle des associations

SÉANCE PLÉNIÈRE du 
Conseil Municipal des 
Jeunes
17h45, accueil de loisirs

SPECTACLE DE NOËL  
de l’école municipale de 
musique, de danse et de 
théâtre
entrée libre et gratuite
20h, centre culturel Voltaire

>> mercredi 19
RANDONNÉE 
départ 13h30, parking 
salle des associations

ANIMATION DE NOËL 
14h30-16h45, piscine 
municipale

SPECTACLE DE NOËL 
de l’école municipale de 
musique, de danse et de 
théâtre
15h, résidence autonomie 
RPA  les Hortensias

>> jeudi 20
SPECTACLE DE NOËL 
offert par l’ALD aux 
enfants des écoles
14h, centre culturel Voltaire

GOÛTER DE NOËL de 
l’école Andersen
15h45, grandes cantines

>> vendredi 21
REPAS DE NOËL servi 
par la restauration collective
restaurants scolaires

>> samedi 22
CONTES DE LA PETITE 
SOURIS dès 4 ans, sur 
inscription
11h, médiathèque Anne 
Frank

>> lundi 24
NOËL des amis rouennais 
des petits frères des 
pauvres
12h, halle du pont roulant
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Hôtel de Ville
1 place François Mitterrand
BP 73
76250 Déville lès Rouen
Tél : 02 32 82 34 80 / Fax : 02 35 76 35 21
www.deville-les-rouen.fr
www.facebook.com/deville.les.rouen.officiel

Horaires d’ouverture 
du lundi au jeudi de 8h30 à 12h30 et 13h30 à 17h
le vendredi de 8h30 à 12h30 et 13h30 à 16h30
Accueil du public jusqu’à 17h30
Permanence d’accueil pour les actes d’état-civil
le samedi de 9h à 12h

Police Municipale sur rendez-vous au 02 32 82 35 78

Les élus à votre écoute
Le Maire et les adjoints se tiennent à votre disposition et vous 
reçoivent sur rendez-vous à l’Hôtel de Ville. Se renseigner au 
Cabinet du Maire. 
Tél : 02 35 76 88 18 - Email : elus@mairie-deville-les-rouen.fr

Dominique Gambier • Maire
Reçoit sans rendez-vous le vendredi de 10h à 12h  et sur 
rendez-vous
Mirella Deloignon • Maire adjointe chargée  de la réussite 
éducative et de la vie culturelle 
Jacques Maruitte • Maire adjoint chargé des affaires  
financières et des services publics extérieurs
Edith Hourdin • Maire adjointe chargée des seniors, des  
personnes âgées et des anciens combattants
Reçoit sans rendez-vous le mardi de 16h30 à 17h30 et sur 
rendez-vous le samedi
Robert Legras • Maire adjoint chargé du numérique, du  
commerce et des accueils de loisirs
Annie Boutin • Maire adjointe chargée de la petite enfance   
Jérôme Vallant • Maire adjoint chargé des bâtiments  
municipaux, des commissions de sécurité et d’accessibilité
Annette Boutigny • Maire adjointe chargée de la solidarité et 
de l’insertion
Mohamed Jaha • Maire adjoint chargé des affaires  
sportives
Reçoit sur rendez-vous le samedi
Xavier Dufour • Maire adjoint chargé de la valorisation de 
l’environnement urbain

(      )mairie pratique
Hôtel de Ville : mode d’emploi

Permanences et consultations 

Fêtes de fin d’année

Horaires des services 
municipaux pendant les fêtes
Du lundi 24 décembre 
2018 au vendredi 
4 janvier 2019, à 
l’occasion des fêtes 
de fin d’année,  
les  hora i res 
d’ouverture des 
services municipaux 
sont susceptibles de 
changer. Petit mémo :

Tous les services 
municipaux sont 
fermés les mardis 
25 décembre et 1er 
janvier, en raison des 
jours fériés.

Hôtel de Ville
Du lundi 24 décembre 
au vendredi 4 janvier :  
ouverture de 8h30 
à 12h30 et de 13h30 
à 17h (16h30, le 
vendredi). 
Du lundi au vendredi, 
accueil du public 
jusqu’à 17h30. 
Permanence d’accueil 
pour les actes d’état-
civil les samedis 22, 29 
décembre et 5 janvier, 
de 9h à 12h.

Médiathèque Anne 
Frank
Fermeture du mardi 25 
décembre au mercredi  
2 janvier inclus. 

Accueils de loisirs
Les enfants sont 
accueillis du lundi 24 
décembre au vendredi 
4 janvier. 
Inscription jusqu’au 
vendredi 7 décembre, 
en fonction des places 
disponibles, auprès du 
pôle inscription de l’Hôtel 
de Ville 02 32 82 34 80. 
Formulaire d’inscription 
téléchargeable sur le site 
de la commune www.
deville-les-rouen.fr 

Piscine
Fermeture du mardi 25 
décembre au lundi 7 
janvier inclus pour arrêt 
technique. Réouverture 
mardi 8 janvier.

Gymnases
Fermeture du lundi 24 
décembre au dimanche 
6 janvier inclus.

à l’Hôtel de Ville

Conseillers Départementaux - Catherine Flavigny ou 
Bertrand Bellanger reçoivent le 1er samedi de chaque 
mois, de 10h à 12h.
Tél : 02 35 03 54 19 - bertrand.bellanger@seinemaritime.fr

Député - Damien Adam reçoit le 4e samedi de 
chaque mois, de 10h à 12h, sur rendez-vous. 
Prochain rendez-vous : samedi 22 décembre
Permanence parlementaire - 73 rue du Général 
Leclerc 76000 Rouen - Tél : 02 35 71 16 70

Permanence INHARI (habitat - aménagement - territoire) 
lundi 3 décembre de 9h30 à 11h30 -  
Tél : 0 800 021 021

Permanence juridique le 2e samedi de chaque mois, 
sauf pendant les vacances scolaires, de 9h à 11h,  
sur rendez-vous - Tél : 02 32 82 34 80

ADMR (Association du service à domicile) Permanence 
le mardi de 13h30 à 16h30 - Tél : 02 32 93 90 90

UNA (Union nationale de l’aide, des soins et des services aux 
domiciles) Permanence les trois derniers vendredis 
du mois de 9h à 12h - Tél : 02 32 76 79 76

Mission Locale de l’Agglomération Rouennaise 
Accueil sans rendez-vous le lundi et le mardi de 9h à 12h.
Tél : 02 32 82 50 10

à la maison de l’animation

Inscription sur les listes électorales
L’inscription reste obligatoire pour exercer son 
droit de vote. Elle doit faire l’objet d’une démarche 
volontaire sauf pour les jeunes de 18 ans dont 
l’inscription est automatique.
NOUVEAU - Pour voter aux élections 
européennes du 26 mai 2019, les demandes 
d’inscriptions sont enregistrées jusqu’au  
30 mars 2019, 12h à la mairie et non plus jusqu’au 
31 décembre 2018. 
Renseignement : Hôtel de Ville au 02 32 82 34 80

zoom sur...



Joyeuses fêtes

www.deville-les-rouen.fr


